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Orientation en 2nde générale et technologique : Quels enseignements choisir ? 
  

 
 

Baccalauréat envisagé 
 

Couples d'enseignements de détermination conseillés    
 

 
 

L 
Littéraire 

 

 

                  LV2 + LV3 
         ou     LV2 + langue ancienne 
         ou     LV2 + Arts 

 
 

ES 
Economique et social 

 

                  LV2 + SES     (Sciences économiques et sociales) 
 

 

 

S 
scientifique 

 

 

                   LV2 + ISI       (Initiation aux sciences de l'ingénieur) 
          ou     LV2 + MPI     (Mesures physiques et informatique) 
          ou     LV2 + EATC  (Ecologie agronomie territoire et citoyenneté) 
          ou     LV2 + autre 

 
 

STG** 
Sciences et technologies de la gestion 

 

                   LV2 + SES 
          ou     LV2 + IGC  (Informatique de gestion et de communication) 

 
 

En cas d'indécision entre L, ES, S, et STG 
 

                   LV2 + SES 
 

 
 

STI***

Sciences et technologies industrielles 

 

  ISI  +  ISP 
(Initiation aux sciences de l'ingénieur) + (Informatique et systèmes de prod°) 

 
 

STI* 
Arts appliqués 

 

 

Création design  +  Culture design 
 

 
 

STL Physique* 
Sciences et technologies de laboratoire 

 

  MPI  +  PCL 
(Mesures physiques et informatique) + (Physique et chimie de laboratoire) 

 
 

STL Chimie* 
 

  MPI  +  PCL 
(Mesures physiques et informatique) + (Physique et chimie de laboratoire) 

 
 

STL Biochimie* 
 

  BLP  +  PCL 
(Biologie de laboratoire et paramédicale) + (Physique et chimie de labo) 

 
 

 

SMS* 
Sciences médico-sociales 

 

  BLP  +  SMS 
(Biologie de laboratoire et paramédicale) + (Sciences médico-sociales) 

 
 

     (*) Ces sections ne sont pas ouvertes dans les établissements français à l’étranger. 
(**) Sections STG rarement présentes dans les établissements français à l’étranger. 
(***) STI, sections industrielles, uniquement au lycée de Mexico. 
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La seconde générale et technologique 
 
 

 

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES 
 

 

Enseignements communs 
 

 

+ 2 enseignements de détermination au choix   (*) 
 

 

 Français 
 

 Histoire - géographie 
 

 Langue vivante 1 (LV1) 
 

 Mathématiques 
 

 Physique - chimie 
 

 Sciences de la vie et 
 de la terre (SVT)     (a) 
 

 Education physique et 
 sportive (EPS) 
 

 Education civique 
 juridique et sociale 
 
 + Modules : 
 

 Français 
 Histoire - géographie 
 Langue vivante 1 
 Mathématiques 
 

 

4 h 
 

3 h 
 

2 h 
 

3 h 
 

3 h 30 
 

 
2 h 
 

 
2 h 
 

 
0 h 30 
 
 
 

0 h 30 
0 h 30 
1 h 
1 h 
 

 

 LV2 (b) 
 

 LV3 
 

 Latin 
 

 Grec 
 

 Sciences économiques 
 et sociales (SES) 
 

 Arts (arts plastiques, 
 ou cinéma - audiovisuel, 
 ou histoire des arts, ou 
 théâtre, ou musique, ou 
 danse) 
 

 Informatique de gestion 
 et de communication 
 (IGC) 
 
 
 

 

2 h 30 
 

2 h 30 
 

3 h 
 

3 h 
 

 
2 h 30 
 

 
 
 
 
3 h 
 

 
 
3 h 
 
 
 
 

 

 Initiation aux sciences  
 de l'ingénieur (ISI) 
 

 Informatique et  systèmes 
 de production (ISP) 
 

 Mesures physiques et 
 informatique (MPI) 
 

 Physique et chimie de 
 laboratoire (PCL) 
 

 Biologie de laboratoire et 
 paramédicale (BLP) 
 

 Sciences médico-sociales 
 (SMS) 
 

 Création design 
 

 Culture design 
 

 EPS 
 

 Ecologie - agronomie 
 territoire et citoyenneté 

 

 
3 h 
 

 
3 h 
 

 
3 h 
 

 
3 h 
 

 
3 h 
 

 
3 h 
 

5 h 
 

3 h 
 

5 h 
 

 
4 h 30(*) Suivant les établissements

 
 

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS 
 
 

1 option au choix, qui ne doit pas avoir été choisie en enseignement de détermination : 
 

 LV2 (c) 2 h 30 Latin 3 h 
 LV3 2 h 30 Grec 3 h 
 EPS 3 h Arts 3 h 

 
 

    (a) Les élèves ayant choisi le couple d'enseignements de détermination : ISI - ISP, ou MPI - PCL, ou ISI-
MPI ou BLP - PCL, ou BLP - SMS, ou Création design - Culture design, peuvent être dispensés de SVT. 
          Ils peuvent néanmoins suivre cet enseignement si l'établissement le propose. 
    (b) Obligatoire si vous choisissez ultérieurement L, ES, S ou STG. 
    (c) Uniquement si vous avez choisi un des couples d'enseignements de détermination précisés en (a). 
 
 


	Enseignements communs

